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AESH-Lycées agricoles
Question écrite n° 15953

Texte de la question

M. Matthieu Marchio attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la
souveraineté alimentaire sur une injustice qui dure depuis trop longtemps et qui frappe des femmes et des
hommes accompagnants des élèves en situation de handicap employés dans les lycées agricoles privés et les
maisons familiales rurales (MFR), souvent invisibles, pourtant indispensables. Dans les territoires ruraux,
comme dans le Nord ces établissements jouent un rôle essentiel. Ils forment les agriculteurs, les éleveurs, les
techniciens de demain. Et au sein de ces lycées, des accompagnants permettent à des élèves en situation de
handicap de suivre leur scolarité dans les meilleures conditions. Ils font ce travail avec dévouement, souvent
sans formation, souvent sans reconnaissance et pour des salaires qui se rapprochent à peine du SMIC. La
réalité de leur quotidien a été documentée par une enquête syndicale nationale : 62 % d'entre eux sont en
contrat à durée déterminée, 55 % touchent le SMIC ou à peine plus et 86 % n'ont reçu aucune formation avant
de prendre leur poste. Certains effectuent des heures non payées. Beaucoup ignorent jusqu'à l'existence de
droits auxquels ils pourraient prétendre. Ce qui rend cette situation d'autant plus choquante, c'est qu'elle n'est
pas une fatalité. Un cadre statutaire existe : depuis 2019, une note de service du ministère de l'agriculture
prévoit l'application du statut d'accompagnant des élèves en situation de handicap (AESH) dans l'enseignement
agricole. Six ans plus tard, ce texte reste lettre morte dans les établissements privés et les MFR. L'État a donc
fixé une règle qu'il ne fait pas respecter. Il a reconnu un droit qu'il n'applique pas. Pendant ce temps, un
accompagnant exerçant dans un lycée public de l'éducation nationale, à quelques kilomètres de là, bénéficie
d'une formation obligatoire, de primes, de garanties statutaires et d'un accès au contrat à durée indéterminée
après plusieurs années de service. Même métier, même utilité sociale, même engagement auprès des élèves,
mais deux statuts radicalement différents. Cette rupture d'égalité entre travailleurs accomplissant des missions
identiques est profondément injuste. Les conséquences de cette précarité ne se limitent pas aux personnels
concernés. Les équipes, instables, changent trop fréquemment et la continuité de l'accompagnement s'en trouve
difficile à assurer. Ce sont les élèves en situation de handicap qui en paient le prix. Des élèves souvent issus de
familles modestes, scolarisés dans des filières agricoles parfois éloignées des grandes villes, qui méritent autant
que les autres un accompagnement stable, formé et digne. Il lui demande donc ce que le Gouvernement a prévu
de faire pour que la note de service de 2019 soit enfin appliquée dans l'ensemble des lycées agricoles privés et
des MFR du territoire, pour que les accompagnants de ces établissements bénéficient des mêmes droits que
leurs homologues de l'éducation nationale en matière de formation, de rémunération, de primes et d'accès à un
contrat stable et pour mettre un terme à une inégalité de traitement qui n'a que trop duré au détriment de ces
accompagnants et de leurs élèves.
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